
PROCES VERBAL DES DELIBERATTONS
DU CON5EIL iIAUNICIPAL DU

?O owil 20?6

Celui-ci s'est réuni ou lieu ordinoire d,es séonces, oprès convocotion du 13 ovril 2026, sous lo présidence
de Monsieur Michel MOINE, Moire d'Tzernore

Ouverture de lo séonce : 18 h 30

Le procès-verbol du Conseil Municipol du 30 mars 20?6 n'appelle oucune observotion, il est opprouvé à

l'unonimité.

DECT5ION5 DU IiAAIRE

1

Présents:

Excusé:

Pouvoirs:

Secrélore de séonce

Michel MoINE, Chrisrophe PERROUSSET, Mothilde FAVRE, Xovier BO55AN;
Claire ZAP.A-MARMETH, Christionne ÂÂAURON. Roger RACHEL, Franck PERRET,

Eddo 6RA55ET, Fronck SAMSON, Isobelle 6REGI5, Jeon-Morie PONCET,

Poscole GOUILLOUX, Sondrine MATHIEU. Mtholie COEURDASSIER, Nicolos

CHARTON, Mélonie BERGAMASCO DEL CIANCIO, Quentin NEYRON

Hervé GARBE, Mtholie COEURDASSIER (usgu'à la 4è'" délibérotion)

Hervé GAPBE à Jean-Morie PONCET

Roger RACHEL

N. TTERS LIBELLE
A/tONTÂNT

TTC en€

D82026-t92-O70 HENRI Julien 1 thermomètre à sonde + 50 fourchettes / self contine 9r,?0 €

D82026-192-O7t AINTE6RA
AVENANT N" 3 PRO6RAM^ E VOIRIE 2024 - Nouvelle

réporiition entne mondotqire COLAS +!57?5,5É vs SNTP -

157255É sons incidence finoncière sur le montont

ù82026-192-O72 Lo Voix de l'Ain 825,79 €

D82026-792-O73 Goroge PECHOUX ?88,48 €

TECHNIC+ I àlet réversible loune/gtts XL 46,20 €

D82026-192 -O75
FourniTure d'une cornière en tôle golvonisée + perçoge ( ploque

gymnose)
114,00 €

b82026-192-O76 TP SANITAIRE ÂÂoin d'ceuvre + divers roccords soniloires LES PRAGNERES 731,25 €

D82026-192-O77 sONEPAR Fournitures éleciriques divers bôtaments communaux t 174,97 €

DÊ2026- 192 -O78 TECHNIC. Fournilures oielier (jovel,50 détecteuns de fumée, cylindre) 1 233.36 €

o82026 -t9?-O79
FACT SOLUTIONS por

Docopost
Clef de signorure Michel MOINE, Moire, Ceriificot RGS* 252,OO €
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D82026-t92-O74
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CB-IS Ecron 24" + stotion occueil U5B + côble (Bureou du /trÂoire) 260,40 €

?
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bE?o26-192-O8t 60NCET Remplocement préparcteff ECS (chauffe-eou) contine scoloire 2 536.49 €

D82026-792-082 CB-IS Ordinoteur 5T + Bibliothèque 1792,80 €

CB.I5 Serveur NAS 8To - Sysîème de souvegorde incrémenTql 2 388,00 €DE2026-192-083

oE2026-192-084 KAPEC]
Equipement de sécurité pour cheminement sur loiture gymnose

(Lignes de vie, Gorde-corps - Echelle à crinoline)
26 745.60 €

DEeO26- 192-085 KAPECI Remplocement des 5 lonterneoux sur Ioilure du gyrnnose 3 t20,oo €

417 ,60 €
Remise en conformité Protection Incendie suile visite onnuelle

(BAE5 - EXTTNCTEUR - E1c.) : COÂÀPLEXE SPORTIF

DE20?6-792-087 JURA PROTECTION
Remise en conformiTé ProtecTion Incendie suite visite onnuelle
(BAES - EXTINCTEUR - Etc.) : VESTIAIRE FOOT

?t6,00 €

0E2026-192-O88 JURA PROTECTION
Remise en conformité Prolection fncendie suite visiTe onnuelle

(BAES - EXTTNCIEUR - Etc.) : MAIERNELLE
20r,60 €

o82026-192-O89 JUR,A PROTECTlON
Remise en conformilé Protecfion fncendiê suite visite anntelle
(BAES - EXTINCTEUR - Etc.) : MAIRIE IZERNORE

154,08 €

JURA PROTECTION
Ramise en conlormité ProTection lncendie suite visiTe onnuelle

(BAES - EXTTNCTEUR - ETc.) : ECOLE PRIMAIRE
154,O8 €

De2026-192-æ1 JURA PROTECTTON
Remise en conformité Proieciion Incendie suite visile onnuelle

(BAES - EXTTNCTEUR - Eic.) r CENTRE EQUESTRE
??3,?0 €

De2026-192-09? JURA PROTECTION
Remise en conformité ProtecTion Incendie suite visite onnuelle
(BAES - EXTTNCTEUR - EIc.) : SERVICES TECHNIQUES

268,32 €

DE2026-192-093 JURA PROTECTION
Remise en conformité Proleciion Incendie suile visile onnuelle

I (BAES - EXTINCTEUR - Etc.) : CANTINE SCOLAIRE
994,80 €

DE20?6-792-094 JURA PROTECTION
Remise en conformité Protection Incendie suite visite annuelle
(BAES - EXTTNCTEUR - ALAR^ E T4. Elc.) : /\ÂUSEE

1 338.92 €

DE2026-192-095 JURA PROTECTÎON
Remise en conforrnité Proteclion Incendie suile visile annuelle

(BAES - EXTTNCTEUR - E1c.) r 5ALLE DES FETES
2 0t9 ,12 €

DE20?6 -192-096 JURA PROTECTION
Remise en conformité ProtecTion fncendie suile visite onnuelle

(BAES - EXTINCTEUR - Etc.) : LA CURE
223,20 €

JURA PROTECTTON
Remise en conformiTé Prolection Incendie suile visile annuelle

(BAE5 - EXTINCIEUR - Etc.) : LES PRAGNERES
363,01 €ù82026-t92-O97

408,00 €DE20?6-t92-O98 CB-IS 4 Ordinoieurs (/lÂusée) * occessoires

OCI OUE5T Vidéo prolecteur Epson E8-760WV - école primoire 2 too,oo €D82026-192-099
803.66 €WURTH Quincoillerie services techniquesDEZO?6-792-t@
459 ,O3 €KILOUTOU Locoiion l rouleou vibront londem pour lerroin de bouleD82026-192-701
504,00 €D82026-192-LO? DOC'UP

714,OO €I Cocorde + 19 broches - conseillersDEZ026-192- 103 AVISO

I O48,42 €RégulorisoTion fonciàre imposse des F1ê.nesD82026-792-lO4

DE?o26 - tsz-o86 |,roo.oorr.t o.

I

DE?O26-19?-090

2 cortouches - mochine à offronchir

AIlA.GE

0E2026- 192-080



NEANT

ARRETES I

DATE LIBELLE

3r/03/2026 A?O?6008 Arrâ}é poîlont désignotion des membres du conseild'odministrotion duCCAS

3t/03/2026 A20?6009 Arrëté torils service réception des salles communoles ou 0!/04/2026

07/04/?026 Délégotion à HBA pour droit des sols CR

07/04/2026 A202601t
Délégation de signoture à un agent lituloire pour recevoir signer les octes
d'étot-civil

07 /04/2026 A?o26012 ùélégolion de signoture à M. christophe BoURGEoIS

o8/04/2026 A20?6013 Délégotion de fonction et signoture du 1er adjoint C PERROUSSET

o8/04/2026 A2O26014 Délégotion de fonction et signoture du 2ème odjoinT M. FAVRE

o8/04/2026 A2026015 Délégolion de fonction et signature du 3ème odjoint X. BO55AN

o8/04/2026 A2026016 Délégotion de f onction et signoture du 4ème odjoint C. ZAR.A-MARMETH

o8/04/2026 A2026017 Délégotion de fonction signolure du 5ème adjoint H.6ARBE

08/04/2026
A20?6018

Délégotion de signature du conseiller délégué C MAURON FETES ET
CEREMONIEs

o8/04/20?6
A20?6019

ùélégotion de signoture du conseiller délégué JM PONCET CHEMINS ET
FORET

09 /04/20?6 Déléqotion de siqnoture du conseiller déléqué Ê 6RA55ET

09/04/20?6 A2026021 ùéléqation de signoture CHAMOT Notholie

13/04/2026 A2026022 Désignotion du correspondont délense incendie et secours

***************t***

DELIBERATIoN ?026027 : EMPLOIS JEUNES ETE 2026

Monsieur le Moire roppelle qu'il esT coutumier depuis plusieurs onnéas, de recourir à des jeunes soisonniers

Pour assurer les diverses missions d'eniretien des bâtiments, des locoux scoloires et des espoces verts
pandont la période estivole.
Le Conseil Municipol, oprès en avoir déltbéré, décide, à l'unonimité de téer 18 emplois -7 îilleset 11 garçons
âgés de + de 16 ans et - de 18 ans - pour occroissement soisonnier d'activité. d'ogents des services
technigues, sur lo soison estivole da juillet à ooût 2026 pour une durée de 2 semoines chocun,
Tl fixe lo durée hebdomadaire des emplois à 35 heures el décide gue lo rémunérotion sero rottochée à
l'échelle indicioire des odjoints techniques, échelle CL, 1'" échelon,
Il autorise Monsieur le Moire à procéder ou recrutement des ogents contnoctuels ofin de pourvoir les
emplois,
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FONCTIONNEAAENT DU CONSEIL AAUNICIPAL

DELTBERATTON 2026028 : COi t IS5TON CO,t,I UNALE DES r,l PôTS DTRECTS (CC[D)

ETXATION DE LA UT5TE DEs NOAA5 EN VUE5 DE LA NOIAINATION DEs iTiIE'I,1BRES

Monsieur le Moire rappelle que I'orticle 1650 du code générol des impôts institue dons chaque commune une

commission communole des impôts directs présidée por le moire ou por l'odjoint délégué.

Dans les communes de plus de 2 OOO hobitants, Io commission est composée de 8 commissoires tituloires et
de 8 commissoires suppléonts.

La durée du mondot des membras de lo cohmission est identigue à celle du mondot du conseil municipol. Les
commissoires doivent être de notionolité fronçoise, ètre âgés de 18 ons révolus, jouir de leurs droits civils,
âire inscrits oux rôles des impositions directes locoles dons lo commune, être fomiliorisés ovec les

circonstonces locoles et posséder des connoissonces suffisontes pour l'exécution des travoux confiés à lo
commission et un commissoire doit ê'lre domicilié en dehors de la commune.

Par ailleurs, I'orticle 44 de lo loi de finonces rectificotive pour 2011 modifie les ràgles de fonctionnement
de lo commission communole das impôts directs en prévoyont lo présance éventuelle et sans voix délibérotive
d'ogents de lo commune dons lo limite de l ogent pour les communes dont lo population est inlérieure
à 10 000 hobitonts

Lo nominotion des commissaires por le directeur des services fiscoux o lieu dons les deux mois qui suavent

le renouvellemenl des conseils municipoux.

Le conseil municipol, oprès en ovoir délibéré, décide, à l'unonimité de dresser une liste de 32 noms (voir liste
ci-dessous) pour gue cette nominotion puisse ovoir lieu, dans les conditions citées à l'article 1650 du Code

Général des Tmpôts.

Civilité
N"

2

3

4

5

6

7

I
9

11 M

12 Mme

t4

NOM Prénom
Date de
noissonce

Adtesse
ïmpositions
directes
loca les

Doniel 15/05/1962 35 imposse des Pins 01580 IZERNORE TF

TF
Mme BLANC Catherine 21/03/1962

78 rue du Mont Chevrier Pérignat 01580
IZERNORE

TF
BORRONIM Morio t4/09/t96r

58 imposse du Fond du Soc 01580

IZERNORE
TFMARTlN Christophe 05/11/]969 908 route de Bussy 01580 IZERNOREM

2t/t/1955 311 rue de lo Courbe 01580 IZERNORE TFMme AU6ERT Juliette
TFGAOUGAOU Mohomed 12/08/1976

TF
t7/09/1990M BONNET
22/09/1948 107 rue des Bleuets 01580 IZERNOREM TA6LIAFERRO Joàil

500 rue de lo Mode 01580 IZERNOREM.
TF9 imposse des Coguelicots 01580 IZERNOREM AIUDI Julien 04/09/1982
TF/CFE82 rue Lormognot 01580 IZERNOREAlexondre 07/o8/1974BERNARDIN
TFAndrée 23/03/1959 64 imposse des 1rènes 01580 IZERNORECHAIAPHTE
TF06/09/t949 665 Grande Rue 01580 IZERNOREMICHA UD Donièle
TFl imposse des coquelicots 01580 IZERN ORE6IRERD Cloude
TF30/08/1963 65 impssse des Pins 01580 IZERNORELEBLOND MichelM

4
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15

Mme

TF

10

I

19/10/1958

I

ANsELMETTI

93 rue du Pelocier 01580 IZERNOREM.

115 route des 6ronds Moulins Pérignat 01580

IZERNORERomoin

TF

PENIN Bernord lo+ttottgsl



r6 M COLARD.LUC Dovid 13/11/t980 39 rue du Chôteau 01580 IZERNORE TF

TF

TF/C.E

DELIBERATTON 2026029 : DESIGNATION D'UN DELEGUE SPECIAL REPRESENTANT LA CO^ 
^^UNEAUX AssE,IABLEEs 6ENERALE5 DE sE/IACODA

Monsieur le Maire rappelle gue Io commune d'lzernore est octionnoire de lo SEMCODA ovec 22.853 octions.
Elle informe le Conseil Municipol gue lo commune ne pouvonl ètre représentée directement ou conseil
d'odministrotion, elle doit désigner un délégué qui représentera lo commune d'IZERNORE ou sein de
l'ossemblée spéciole des octionnaires.

L'ossemblée spéciole se réuniro en outre pour lo présenlolion du ropport annuel et les éventuelles
modificotions stotutoires ou moins une fois por on.

Monsieur le Moire informe le Conseil Municipol gu'an tont que Moire, il représente la commune oux
dilférentes ossemblées générales ordinoires et extroordinaires de la SEMCODA, et peû se faire
représenter à cette occosion uniguement por un élu membre du Conseil Municipol.

Après en ovoir déli6éré, le Conseil Municipol décide, à l'unonimiié. de désigner Monsieur Michel MOINE
comme représentont à l'ossemblée spéciale des communes octionnaires de lo SEMCODA. En cas
d'indisponibilité du délégué, Monsieur le Moire représentero la commune à l'ossemblée spéciale.

5
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17

18

19

20

22

24

25

26

27

29

30

31

32

TF

TF

LA

lpEpnucgor
loe
I eussrene Marc 03/09/1958 85 rue du Temple 01580 IZERNORE

TF

PECHOUX Jean-Louis 09/04/1949
80 route de Côte Soleil fNTRIAT 01580
IZERNORE

LIVET Romain 05/06/1989
39 rue Soint Romoin CEYSSfAT 01580
IZERNORE

COILETAZ Michel 03/10/1947 1136 Gronde Rue 01580 IZERNORE TF

Mme COLION Céline ?8/04/1982 9 imposse des coguelicots 01580 IzERNoRE TF

LAMY Jocgues 14/fi/1962 173 route d'Intriot 01580 IZERNORE TF

Mme 6ADIOLET uenevteve 07/o8/1982
206 rue de Féliciot BUSSY 01580
IZERNORE

TF

M TIFFAY Olivier 23/12/1968 140 imposse des Charmes 01580 IZERNORE TF

JOYARD Roymond o6/08/1954
43 rue Soint Romoin CEYSSIAT 01580
IZERNORE

TF

TF
M HUBER Arnaud 01/or/t976

55 rue du

IZERNORE
Montignon Tï6NAT 01580

Stéphone 08/05/r970 84 rue Lormognot 01580 IZERNORE TF

Mme 08/04/1964
65 rue du Fossard TTGNAT 01580
IZERNORE

TF

CARLOD Pierre 05/06/1956 433 ollée des Eglontines 01580 IZERNORE

M FAGHE,L Bruno 04/06/1956 385 rue du Contour 01580 IZERNORE

JOssERAND Fronck 14/03/1969 871 eoute de Bussy 01580 IZERNORE TF

BATAILLE 16/02/1981 20 imposse des CEilleTs 01580 IZERNORE TF/CFE

21

23

I

28 ZANARDI lCloudine

Cette ossembléz spéciole se réuniro pour désigner pormi les délégués octionnoires odministroieurs gui

siègeront ou sein du conseil d'administrotion de lo SEMCODA.

Lz délégué devro ensuita peésenter au moins une fois por on ou Conseil Municipal un ropport écrit porloni
sur l'octivité de lo Société.

PETIOT

Damien



Le Conseil Municipal occeple en tont que de besoin gue lz délégué fasse acte de condidalure pour âtre
désigné odministroteur pour représenter les communes et les intercolnmunolittâs octionnaires.

Tl désigne Monsieur Michal MOINE, Moire d'lzernore comme représentont légol de lo commune au sein des
ossemblées ordinoires ou extroordinoires ovec possibililé de déléguer à un membre du Conseil Municipol.

DELIBERATIoN 20?6030 i DESIGNATToN D'UN DELEGUE REPRESENTANT LÂ CO,I I UNE EN CAs
D'ABSENCE DU rl AIRE AVX CAL9OI (Cornmission d'Attribution Logehents et d'Exomen de I'Occupotion
des Logements)

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal gue lo commune siàge à lo CALEOL - COMMISSION
D'ATTRIBUT1ON LOGEMENT5 ET D'EXAMEN DE L'OCCUPATION DES LOGEMENT5.

Le Mdre en est le hembre de droit. Toutefois, en cos d'obsence ou d'ampêchement, il o lo possibilité de se

laire représenter por un, sous réserve de respecter les modolités de désignation prévues por lo

rég lemenlotion.

Modome Christionne MAURON se porte condidate pour représenter Monsieur le Moire à lo CALEOL en cos
d'obsence ou d'empêchement.

ConsidéronT l'article L21?l-?1 du Code Générol des Collectivités Territoriales, permettant ou Conseil

Municipoi de décider à l'unanimité de ne pos procéder ou scrutin sectel c,ux nominations ou oux
présentotions, le Conseil Municipol décide à l'unonimité de désigner Modome Christionne MAURON en tonl
gue représentonTe du Conseil Municipal habilitée à siéger à la CALEOL en son obsence.

DELIBERATION 2026031 : DESIGNATIoN DU CoRRESPoNDANT DEFENSE (coRDEL)

Monsiaur le Moire inlorme le Conseil Municipol gue le ministère des Armées et des Anciens Combottonts
demonde oux communes de désigner un correspondoni défense, conformément à lo circulaire du 26 octobre
2001 et à l'instruction N" 282 du I janvier 2OO9 relotive oux correspondonts défense.

À lo suite du renouvellement du Conseil Municipol, il convient de pro céder àla désignotion d'un correspondonf
défense - CORDEF - pour le déportement de l'Ain. Monsiaur Hervé 6ARBE, Moire odjoinl se porte condidot.

Le Conseil Municipol de lo commune d'Tzernore, après ovoir entendu l'exposé de Monsieur le Moire et oprès
en avoir déli6éré, et considéront lo foculté ollerte oux conseils municipoux de ne pos procéder à un scrutin
secret pour lo nominotion des délégués, sous réserve d'une décision à l'unonimité, conformément à l'orticle
L.21?1.?l du CGCI, décide, à l'unonimité de désigner Monsieur Hervé GARBE correspondont CORDEF pour

lo commune d'Tzernore.

FINANCES

DELIBERA ?o26032 VOTE DU CFRU - COA^PTE FINANCTER UNIQUE 2025

c VU l'orticle 2O5 de la loi n" 2023-1322 du ?9 décembre 2023 de finonces pour 2024 gui prévoil lo

générolisotion du CFU ou plus tord pour las comptes de l'exercice budgétoire 2026

o- YU le code générol des collectivités territorioles (CGCT) ;

* VU le ropport de Présentotion du CFU pour I'année ?O?5 de lo commune d'Tzernore :
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,t- VU le CFU de ?O75 de lo commune d'Tzernore :

- Considéront que le CFU se substitue ou compte odminisTrotif et au compfe de gestion, por dérogation
oux dispositions législotives et réglementoires régissont ces documents;

c Considéront gue le CFU met enévidence des informotions clés sur la situotion financière de la collectivifé,
en porticulier sur lo présentotion des résultots, du bilon et le compte de résultot synthétiques et des taux
des contributions et produits affé?ents:

o- Considéront gue le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettonl Io mise en place de
contrôles automotisés entre les données de l'ordonnoteur et celles du comptoble, ce gui simplifie leurs

trovoux en amonT de lo production du CFU ;

c Considérant les dispositions de l'article L.2171-14 du CGCT gui prévoient que,< dans les séances où le

conpte odminbtratif du moire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dons ce cas, le maire
peut, mêne s'il n'est plus en fonction, ossister à la discussion: mais il doit se retirer ou moment du vote >> :

c Considéront, dès lors, gue l'orticle susvisé interdit formellement ou maire de voter son propre cohPte
odministrotif et gu'il ne peut donc pas donner / recevo ir une procurotion à/de l'un des membres de so

majorilé ;

aConsidéront gue, dons ce codre, M. le moire o guitté la séance el gue le conseil municipol, a élu Monsieur
Christophe PERROUSSET pour assurer lo présidence de la s,ôonce :

c' Considéront le CFU présenlé et résumé comme suit por le présidenf de séonce

BUDGET 6ENERAL (249æ)

LIBELLE

FONCTIONNEiUENT INVESTISSE,I ENT ENsE,l^BLE

Dépenses
ou

Déficit

Recettes
ou

Excédents

Dépenses
ou

Déficil

Recetles
ou

Excédents

Dépenses
ou

Déficit

Recettes
ou

Excédents

Résultats
reporl és

3 048 346.20 548 629.82 3 596 976.O2

Opérations
de
I'exercice

4 212 250 70 4 385 697..40 4 488 246.72 3 9t7 nl.to I700497.42 7 154 360.36

TOTAUX 4 ?12 250.70 7 434 038.60 4 488 246.72

Résultats
de clôture

3 22r 787.90 22 505.80

Restes à

réoliser
613 320.00 I 969.00 613 320.00 I 969.00

TOTAUX
CUMULEs

4 ztz ?50.70 7 434 038.60 5 10r 566.7? 4 474 709.92 9 313 817.42 tl908 748.52

3 227 787.90 626 856.80 ? 594 937.70Résultots
définitifs

* Considéront gue Monsieur Michel MOINE, Moire, s'est reliré pour loisser lo présidence à Monsieur
Christophe PERROUSSET, Premier Adjoint, pour le vote du Compte Finoncier Uniqua,
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4 465 74O.921 6 132 936.38 10 703 138.08
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DELTBERATIoN 2026033 : VOTE DEs TAUX D'LUPoSITIoN DEs rAXEs DIRECTES LOCALES 20?6

Monsieur Christophe PERROUSSET, Moire adjoinl, expose à l'assemblée qu'en applicolion des dispositions
de l'orticle 1639A du Code Génécal des fmpôts, modifié por lo loi n' 2012-1510 du 29 décembre 2Ol2,les
collectivités territorioles et leurs groupements à fiscolité propre doivent voier les toux des imposifions
direcïes locoles perçues à leur profit ovont le 15 ovril.

Il est proposé ou Conseil Municipol de se prononcer sur les taux d'imposition des trois taxes direcies locoles
suivdntes:

. Toxe d'hobitation sur les résidences sacondoires,

. Taxe foncière sur les propriétés bôties,

. Toxe foncière sur les propriétés non bôties.

a VU Ie Code Général des Collectivités Territorioles et notomment les orticles L.2121-29, L. 23ll-1 ei
suivonts, L.231?-1et suivonts, L 2331-3.
,e' VU le Code Général des Impôts ef notohment ses articles 1636 B sexies, 1636 B septies, et 1640 B

- VU la loi n' 80-10 du 10 jonvier 1980 portont aménogement de la fiscolité directe locole,
e VU I'arlicle 16 de lo loi n"2O19-1479 de finonces pour 2O2O laquel prévoit lo suppression progressive de
la Toxe d'Hobitotion sur les résidences principoles et un nouveau schémo de finoncement des collectivités
territorioles,

G CONSIDERANT les boses prévisionnelles pour 2026,

- CONSIDERANT gue lo Commune entend poursuivre son objectif de modération fiscole ofin de préserver
le pouvoir d'ochat des ménoges,

fl est donc proposé de hointenir les toux des toxes directes locoles selon le tobleou ci-dessous pour
l'exercice 2026 sur lo bose suivonte :

TAXE sUR LE FONCIER BATT 21.17 %

TAXE SUR LE FONCIER NON BATT 27.19 %
TAXE sUR RE5IDENCE5 SECONDAIRE5 4.95 %

À lo vue de ces élénenis ei conformément à l'ovis de lo commission municipale des Finonces réunie le 13 ovril
2026,
Le Conseil Municipol, oprès enavoir délibéré, et après ovoir pris connoissonce du montant des autres produits

fiscaux figuront sur l'éTot de notificotion N' 1259, décide, à l'unonimité, de fixer les toux d'imposilion ci-
oprès:

BASES

D'I,IAPOSITION
2025 en€

BASES
D'IAAPO5ITTON

2026 en €

TAUX
6LOBAL

2026 en %

PRODUIT
ATTENDUS
?0?6 en €

TAXE FONCIERE BATTE
(TFPB) 4152 000 21,17 878 978
TAXE FONCIERE NON
BATIE (TFPNB) 39 753 40 700 ?7,19 11 066

91453 78 000 4.95 3 861

TOTAL

I
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité de voter le Compte Finoncier Unigue 2025
du Budget Principol, ci-dessus énoncé.

TAXE D'HABITATION
sUR LES REsIDENCES
sECONDAIR,Es

I

4 o54 s271

893 905 €



Résullat de fonctionnement N-1

A Résultot de l'exercice
prêcêdê du signe * (excédent) ou - (déficiT)

B Résultats es

ligne OO2 du compte odminislrotif N-l précédé du signe +

(excédent) ou - (déficit)

C/ Résultot à offecter
= A' B (hors resTes à réaliser)

(Si C est négotif, regort du déficil de lo ligne OO2 ci-dessous)

173 441 .70

3 048 346.20

3 221 787.90

D Solde d'exécution d'investissement N-1
(précédé de * ou -)

D 001 (besoin de finoncement)
R 001 (excédeni de financement)

-22 505.84

E Solde des restes à réoliser d'investissement N-1
Besoin de f inoncemenT

Éxcédent de finoncamenl

604 351.00

Besoin de financement = F = D + E

Affectotion obligotoire au compte 1068
626 856.80

Solde disponible aflecté à l'excédent reporté de fonctionnement ou compte 002 2 594 937.1O

DEETCTT REPORTE D OO2 2 594 93t.tA

Le Conseil Municipal. après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité, d'approuver l'affectation de résultats 2025 telle que
mentionnée ci-dessus et d'autoriser Monsieur le Maire à à signer les documents afférents.

q-YU le Code 6énéral des Collectivilés Territorioles et notomhent ses orticles L.1612-1 et suivonts et
1.2311-1 à t.2343-?,
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DELIBERATION 2026034 : AFFECTATToN DE RESULTÂT 2025

DELTBERATION 2026035 : VOTE DU BUD6€T PÈIIIITIF 2026

o" Considéront l'obligotion de voter les budgets primitifs de I'exercice 2026 avant le 30 ovril 2026,

Après ovis de lo commission municipole des finonces en date du 13 avril 2026,

Monsieur le Moire souhet à l'ossemblée le Budget Primitif 2026 de lo commune présenté et dêtoillé pa?
Monsieur Christophe PERROUSSET, Conseiller municipol,



Le Conseil Municipol, oprès en ovoir délibéré, décide, à l'unonimité d'adopter le Budget Primitif de l'exercice
2026 orrêté comme suit, éguilibré en îeceftes et dépenses, étobli en confofiîité ovec la nomencloture M57
pour le budget ci-oprès :

BUD6ET SECTÎON
DE FONCTIONNEÂAENT

SECTION
D'INVE5TT55EIAENT

TOTAL BUDGET

BUD6ET
6ENERAL
(249000)

5 804 600 € 5 200 000 € 11 004 600 €

Le Conseil Municipol précise que les ouvertures de crédits intervenues depuis le début de l'exercice sont
reprises dons le budget primitif.

DEUTBERATTON 20?6036 : oARANTIE FTNANCTERE A SE^ CODA POUR LA REHABIUTTATTON DU

FOYER DU VAL FLEUÈI

Monsieur le Moire roppelle ou Conseil Municipol lo délibérotion N' 20250721_039 du 2l juillet 2O?5 relativz
au pré-occord de gorontie financière à SEMCODA du prêt consenti por lo Coisse des Dépôts et Consignotions
à houteur de 60 % - soit pour lo somme de 158 940 € - destiné à lo réhobilitotion du foyer d'hébergement

Pour Personnes en situoTion de hondicop le « VAL FLEURI » dont lo gestion est confiée à Ab APEI DE L'AIN.

c VU les articles L2252-l et 12252-2 du Code Générol des Collectivités Territorioles;
c VU l'orticle 2305 du Code Civil :
* VU lo délibérotion N'20250721-0039 du ?L/O7/?0?6 portont pré occord de gorantie financière pour
lo réhabilitotion du foyer du « VAL FLEURI » ;
a YU le contrat de prêt N' 184486 signé entre SEMCODA, ci-oprès l'emprunteur et lo Coisse des dépôts
et consignotions ;

Le Conseil Municipol, oprès en ovoir déltbéré, décide, à l'unonimité
ARTICLE 1 :

L'ossemblée délibéronte de lo commune d'IZERNORE occorde so gorantie à houteur de 60 7", pour le
remboursement d'un prêt d'un montant totol de 264 9OO € souscrit por l'Emprunteur ouprès de Io Coisse des

DépôÎs et Consignotions, selon les coroctéristiques finonciàres at oux charges et conditions du Controt de
Prêt N'184486 constilué d'une Ligne du Prâi.

Lo gorontie de lo collectivité est occordée à hauteur de lo somme en principol de 158 490 € augmenlée de
l'ensemble des sommes pouvont âtre dues au tilne du controt de Prêt.

Ledit Controt est joint en annèxe et foit portie intégronte de lo présente délibérotion.

ARTICLE 2:
Lo gorontie de lo colleciivité est accordée pour lo durée tofole du Prêt et jusgu'ou complet remboursehent
de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes controctuellemenf dues por l'Emprunteur dont il ne se seroit
pos ocguitté à lo dote d'exigibilité.

Sur notificoTion de l'impoyé por lettre recommond é.e de lo Coisse des Dépôts et Consignotions, lo collectivité
s'engoga dons les meilleurs délois à se substituer à l'Emprunteur pour son poiement. en renonçont ou bénéfice

de discussion et sans jomois opposer le défout de ressources nécessoires à ce règlement.
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ARTTCLE 3 |

le Conseil Municipol s'engoge pendonT toute lo durée du Prâî à ltbérer, en cos de besoin, des rassources
suffisontes pour couvrir les chorges du Prât.

DELIBERATION ?0?6037 I ACQUISITIoN DE L'LI l EUBLE 5 PLACE DE L'EGLISE AUPRES DE

sE,l coDA

Tl précise gue lo construction de l'immeuble intégranl 12 logaments - dont 6 étoient réservés à la

gendarmerie et 6 logemenls gérés par SEMCODA - dale de 1970. le dernier locotoire est porti en

septembre 2022 et depuis l'immeuble n'est plus hobité ni entretenu et SEMCODA ne souhoite pos le
réhobiliter ou le démolir.

Il indigue gue ce sujet o déjà été débottu por lo précédente mondoture lors de lo commission finonces du

12/11/2025 et que lo commune ovait adressé début décembre un courrier à SEMCODA donnont un occord

de principe pour cette tronsoction.

Monsieur le Moire roppelle l'opérat ion cæur de villoge gui intègre cette parcelle, et indigue que cette
ocguisition permeTtroit de poursuivre Ie projet débuté lors des précédents mondots.

c VU l'ovis des domoines en dote du O2/O4/2025 d'un montant de 310 0OO € (hors coût de démolition) -
volidité da 18 mois

c VU l'estimation de démolition émise por I'entreprise PRAILIA lransmise por SEMCODA d'un montont de
240 000 € TTc

c VU les diognostics réolisés por SEMCODA ne révélant ni omionte ni plomb,

Monsieur le Moire propose au Conseil Municipol d'ocquérir le bien ou prix de 12 832,76 € comme proposé por
SEMCODA, of in de poursuivre l'opérotion ceur de villoge.

le Conseil Municipol, oprès en avoir délibéré, décide, à l'unanimité, d'acguérir ouprès de SEMCODA, lo

porcelle cadostrée section AB 0214 de 1033 m'a intégront l'immeuble de l? logements vaconts, pour un

montont de 12 832,76 € .

1l confie lo régulorisotion de l'acte à Moître Bénédicie BAUD, Notaire à lzernore,75l rue de la Mode: et
prend en chorge tous les lrois afférents à ceT octe.

:tr(*******rr*rr)r*r!***t**iii*rt:t**:r*rr*

COAAAAISSION 5COLAIRE ET PERISCOLAI RE

Monsieur MASSARD, Inspecieur d'ocadémie, o confirmé à Monsieur le Moire l'ouverture d'une l2è^" closse
à la rentrée de septembre 2026 à l'école des lff colonnes.
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ACQUISITTON

Monsieur le Moire informe le Conseil Municipol gue SEMCODA propose à lo commune d'ocguérir lo porcelle

codastrée section A B N' 0214 de 1033 m'z cohprenont l'immeuble sis 5 ploce de l'Eglise pour un montont de
12 832,76 €, soit lo voleur netle comptoble selon étot de l'octif immobilisé ou 31/ L2/2O25.

fl outorise Monsieur le Moire à mett?e en ploce le financement et à signer toutes les pièces nécessoires.



Modame Cloire ZARA-MARMETH, Maire odjoint, foil part ou Conseil Municipol du compte-rendu du conseil

d'école qui s'esT déroulé le 10/03/2026 et gui o réuni lo directrice d'école et les enseignontes, les

représentonts des porents d'élèves et du périscoloire, lo commission scoloire et un délégué de lo commune

de Samognot.

Avec la créotion d'une 12è^" classe ,le poste de dtrection fero l'objei d'une déch orge de direction d'un temps

complet.
Lo consigne de vigilonce sur les dérogotions est moinfenue, olin de ne pos défavoriser les écoles olentours.

Suite à l'exercice PPMS (Plon Particulier de Mise en Sécurité) à l'école, il y ouro guelgues trovoux
modificotifs à réoliser (quelgues films occultonts à ojouter pour les closses gui ont des volets à lomes

mobiles).

Les bolises <, my keeper >> ont très bien fonctionné : bolises onti-intrusion ovec olerte aux ouTres classes .
service d'ordre en cos de problème.

Les dernières évoluotions notionoles des CP ont foit opporoifre des frogilités en mothématiques et un niveou
<< cotrecl >, en fronçois.

A ce jour le progromme phore << lutte contre le horcèlement scoloire >, est toujours en place et fonctionne
bien. Le 7 mai ouro lieu à l'école lo journée de lo gentillesse et non ou horcèlement. Un otelier fresque est
ptévu avec inaugurotion le 29/O5/26.

A portir du CE2 outo-évoluotion sur le horcàlement :73 % des élèves déclorent n'ovoar jomois élé victime
de horcèlement et 17 % parfois. Ce qui révèle un bon climot scoloire.

PROJETS réolisés et à venir :

. Festivol du livre d'occosion gui o ropporté environ 1300 €

. Piscine

. Cinémo

. KAPLA

. USEP pour les CEl

. Intervenont musigue : spectocle le 16/06/26

. Proiet vélo

. Cornovol
o Fêt e de l'école le ?7 / 06/ 26

Prochain conseil d'êcole le 23/06/2026

PERISCOLAIRE :

. 147 inscrils à lo contine

. 43 inscrits à lo gorderie du motin

. 53 inscrits à lo gorderie du soir

. 41 inscrits les mercredis

. 18 inscrits aux voconces de dêcembre

. 35 inscrits oux vaconces de lévrier

1?
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L'ellectif octuel est de 271 élèves répartis sur 12 closses.

Lo prévision pour lo rentrée 2026 est de 273 élèves.



COMMISSION SPORTS LOISIRS

M. Jeon-Morie PONCET foat port ou Conseil Municipol du compte-rendu de lo commission sports loisirs et
lètes et cérémonies : le devis du f eu d'oriif ices pour b f êle d'été o élé approuvé ouprès de ARSOTEC pour
la somme de 11 178 €

Il est roppelé gue la commission sporTs loisirs n'étudie que les dossiers de subventions pour les ossociotions
complets.

INFORIAATTONS DIVERSES

Monsieur le Moire informe le Conseil Municipal de l'orrivée d'un policier municipol au 1"" juillet 2026. Il
s'ogit de M. LEBORDAIS qui o demondé so mutotion de Nontuo.

Pour roppel, son rôle est d'ossurer lo sécurilé des concitoyens, de gérer l'odministrotif gui lui revient
(orrêtés de voirie, demonde d'outorisotion de buvette, débolloge...), contrôle du stotionnement, gestion des

chots el chiens erronTs sur lo commune.

SAPIN PRESIDENT: le sopin président réperlorié en 2003 sur lo commune at nommé GULLIVER por les

enfonts de l'école zst signolé comme molode por IONF. Il y oura lieu de procéder à une coupe.

Une réllexion sur le devenir de cet orbre est en cours. Il est notomment proposé de foire une sculptura
dons la souche, à voir si elle restera sur site ou bien si elle sero exposée. Des demondes de devis sont en

cours.
Un nouvel orbre pourro ètre désigné « sopin président,o en occord ovec I'ONF.

Les guestions diverses sont soumises à Monsieur le Moire lo semoine précédant le conseil municipol ofin
gu'il puisse préporer le dossier pèrmettont de répondre de foçon précise et inlégrzr lo guestion à l'ordre
du jour.

NEANT

*t*****iii**r******************tr

Apràs roppel des prochoines dates à noter, Monsieur le Moire clôî lo séonce

Roger RACHEL,

SecréIoite de séonce
Michel MOINE
Maire d'lzernore
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QUESTIONS DIVERSES

fnformoTion procédure des guestions diverses ;

CLOTURE DE LA 5EANCE à 20h23


